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1. SITUATION GEOGRAPHIQUE ET ADMINISTRATIVE  

La commune de Ezanville est localisée en Plaine de France, au Sud-9ǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜΣ 

à environ 20 kilomètres au Nord de Paris et à 25 kilomètres de la Préfecture, Cergy-Pontoise. 

 

Le territoire de Ezanville est limitrophe des communes suivantes :  

-  Le Mesnil-Aubry et Attainville au Nord, 

-  9ŎƻǳŜƴ Ł ƭΩ9ǎǘΣ 

-  Piscop au Sud, 

-  5ƻƳƻƴǘ Ŝǘ aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ  

 

Source : Synthèse Architecture 

Source : ceghif.org 
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La commune de Ezanville appartient à la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tƭŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ό/t±A).  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tƭŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ Ŝǎǘ ƴŞŜ ƭŜ мer janvier 2016. Elle réunit deux anciennes 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊŜƴŎȅ ό/!±!aύΣ ƭŀ 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ό//htCύ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aƻƴǘƭƛƎƴƻƴ 

et de Saint-Prix. Au total, le territoire se compose de 18 communes et accueille près de 184 000 

habitants au recensement INSEE de 2019. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

Son positionnement en Ile-de-France en fait un territoire stratégique, notamment en termes de 

développement économique. Située au carrefour des pôles économiques de Cergy-Pontoise, Roissy et 

de la Plaine Saint-5ŜƴƛǎΣ tƭŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊƛŎƘŜΣ ŘƻǘŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ta9-

taL ƭŜŀŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

Plaine Vallée est un territoire connecté grâce à des réseaux structurants : 

¶ 11 gares interconnectées par la ligne H, le RER C et le T11 express. 

¶ Un maillage routier structurant (A15, A115, A16, A186, D301, Francilienne) 

¶ 3 aéroports à proximité (Roissy-Charles-de-Gaulle, Beauvais, Le Bourget) 

tƭŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ /ƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ǎƻƴ ŎǆǳǊ ǇŀǊ 

ƭŀ CƻǊşǘ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊŜƴŎȅΣ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ όƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

urbanisés et ruraux) et offre toutes les infrastructures de loisirs. 

 
Source Υ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tƭŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ 

https://www.agglo-plainevallee.fr/lagglo/territoire/18-communes/
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2. EZANVILLE DANS LES DOCUMENTS CADRES SUPRA-
COMMUNAUX 

2.1. LE SCHEMA DIRECTEUR DE LA REGION ILE-DE-FRANCE ENVIRONNEMENT 
(SDRIF-E) 

Le schéma directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) est le document de référence pour la 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

le rayonnement international de la région. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5wLC-E est de garantir un cadre de vie de qualité aux Franciliens Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2040 avec pour objectif : 
¶ 5ΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ 

et naturelles ; 

¶ De déterminer la localisation des grandes infrastructures de transports et des grands 

équipements ; 

¶ De favoriser le rayonnement international de la région. 

aƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƭ ȅ ŀ мл ŀƴǎΣ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ de décembre 2013 ne permettait plus 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǎƛŝŎƭŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ 

le changement climatique, la désindustrialisation ou encore les fractures sociales et territoriales. 

Partant de ce constat, le SDRIF-E constituera, une fois définitivement adopté, le document de 

référence pour ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de ƭΩOƭŜ-de-France et la planification stratégique du territoire , afin de 

ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳȄ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ 

 
¶ Les grands enjeux du SDRIF-E  

-  ¦ƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻƭȅŎŜƴǘǊƛǉǳŜ 

Partant du principe que les fractures urbaines ne sont pas effacées mais déplacées, le futur SDRIF-E 

propose un nouvel équilibre axé autour de 139 communes et groupes de communes identifiés 

comme polarités, autour desquels se renforceront les bassins de vie des Franciliens.  

Ces polarités permettront de structurer un territoire ZAN (zéro artificialisation nette), ZEN (zéro 

ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜǘǘŜύ Ŝƴ Ǉƭŀœŀƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǊƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴΦ 

En termes de développement démographique, le document prévoit ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de 50.000 nouveaux 

Franciliens chaque année et la construction de 70.000 logements par an, tout en réduisant la 

consommation foncière de 20 % par décennie. 

Un nouvel objectif qui vient diviser par 3 la consommation foncière prévue par ƭΩŀƴŎƛŜƴ schéma de 

planification, adopté en 2013Φ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞŜƭ ǇƻƭȅŎŜƴǘǊƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ƭŜ 

rééquilibrage entre la zone dense et la Grande Couronne, créant ainsi des bassins de vie cohérents et 

adaptés aux aspirations des Franciliens en termes de logements, emplois, services et équipements 

dans une « région des 20 minutes ». 
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-  Une Île-de-France plus verte 

Le nouveau SDRIF-E institue pour la 1ère Ŧƻƛǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇƛƭƛŜǊ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƭƛƎƴŞŜ Řǳ tƭŀƴ ǾŜǊǘ Ŝǘ Řǳ tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique, le SDRIF-9 ŀŘƻǇǘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜs 

espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Pour la 1ère fois, la sanctuarisation de 13 % du territoire francilien et de la quasi-totalité des espaces 

verts de la zone urbaine et périurbaine est actée. 130 espaces verts à créer ou à agrandir sont 

également inscrits dans le SDRIF-E pour permettre à chaque FranciƭƛŜƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

nature à moins de 10 minutes. 

tƭŀŎŞŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řǳ {5wLC-E, la reconquête de la nature doit à la fois permettre de 

répondre aux nouvelles aspirations des Franciliens et de faire de la région un territoire résilient, 

capable de résister aux effets du changement climatique. 

-  Une Île-de-France connectée 

tƻǳǊ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻƭȅŎŜƴǘǊƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ un réseau de transports dense 

permettant de relier ses différents territoires. 

Dans le même temps, la nécessaire réduction des émissions de gaz à effet de serre passe par 

le développement de transports collectifs toujours plus performants, couplés à des modes de 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴƻƳƳŜ ζ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ηΦ 

De leur côté, les mobilités douces sont également favorisées et facilitées pour les déplacements du 

quotidien. Enfin, le réseau routier sera fluidifié pour limiter les bouchons et la pollution aérienne qui 

en découle.  

Pour cela, le nouveau SDRIF-E prévoit notamment : 

-  70 projets de transports en commun, dont 3 projets de navettes fluviales et 5 nouvelles gares, 

pour un total de plus de 750 km de prolongements du réseau existant, 

-  700 km de pistes cyclables 

-  34 projets routiers sur 260 km. 

-  Préserver le capital productif francilien 

Afin de préserver notre souveraineté alimentaire, le SDRIF-E porte la volonté de ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la filière agricole francilienne. 

Il permettra également la ǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France pour créer des emplois ouverts aux 

CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝƴ 

ōƛŜƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŞŎŀǊōƻƴŜǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΦ  

Pour cela, нтΦллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ sont sanctuarisés, dont 54 % pour les 

activités industrielles et stratégiques. 

5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǾŜǊǘŜ ŀǾŜŎ 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ млл ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл. Pour cela, le SDRIF-E alloue 
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près de 2.000 hectares pour garantir le foncier nécessaire au développement des énergies 

renouvelables telles que la géothermie, le biométhanisation et le photovoltaïque. 

Le projet de SDRIF-E « Objectif 2040 » a été adopté par la Région le 11 septembre 2024 et approuvé 

ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ƭŜ мл Ƨǳƛƴ нлнрΦΣ 

  

LES ORIENTATIONS DU SDRIF-9 {¦w [! /haa¦b9 5Ω9½!b±L[[9 

¶ Maitriser et encadrer le développement urbain 

-  hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ de la densité résidentielle 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όhw ртύ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ 
ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭƭŜ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ŘΩƛŎƛ нлпл ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ 
 
tƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ŀǧŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǝŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ǎƛƎƴƛŬŎŀǝǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘŜ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǝƻƴ Řǳ {5wLCπ9 Řƻƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мр ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл car la commune est 
ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Lb{99Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ п 206 logements en 2022.  

Pour Ezanville, cela représenterait 4 206 logements (source INSEE 2022) X 15% soit environ 631 

logements, soit environ 39,5 logements par an entre 2025 et 2040. 

 
Extrait SDRIF-E 

 

  

15% 
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-  /ŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ non cartographiées  

[Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл ǎƻƴǘ définies de façon à respecter la trajectoire 

régionale suivante : 

-  une réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers de 20 % pour 

la période 2021-2031, par ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ observée entre 2011 et 2021; 

-  une ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ de 20 % pour les périodes 2031-2040 et 2041-2050, 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ observée lors de la décennie précédente ; 

-  ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ł compter de 2050. 

La mobilisation des capacités ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ non cartographiées (1,76 hectares à Ezanville) doit 

permettre ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

de la commune : 

-  au moins égale à 20 logements par hectare ; 

-  ou au moins égale à la densité moyenne ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLC-E, lorsque celle-ci était déjà supérieure à 20 logements par hectare.  

tƻǳǊ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ ŀǳ ah{ нлнм Ł 

омΣмн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κƘŀ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ омΣмн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ 

Le SDRIF-9 ŀŎŎƻǊŘŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мΣтс 

hectares, car lŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όhw фмύ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ǳƴŜ 

Ƴƻōƛƭƛǎŀǝƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǝŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ ƻũŜǊǘ ŀǳ ǝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

ƎŀǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ н ƪƳΦ [Ŝ {5wLCπ9 ŀŎŎƻǊŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǘŜƴǝŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м 

ƘŜŎǘŀǊŜ όhw фуύΦ 

!ƛƴǎƛΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ ǇƻǳǊ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŬŎƛŜ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ce qui représente 1,76 hectares (MOS 2021 : 176 hectares 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎύΦ /ŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ 
sein duquel la gare est implantée. {ΩŀƧƻǳǘŜ Ł ŎŜƭŀ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м ƘŜŎǘŀǊŜ, soit un cumul 
dŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2,76 hectares.  
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¶ Préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers et développer la nature dans les 

quartiers  

Cet objectif doit être atteint en préservant : 

-  [ΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

-  Les bois, forêts, et les autres espaces naturels 

-  [ΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ 

 

Extrait SDRIF-E 

 

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Pour Ezanville, ce volet concerne le site commercial Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ, où aucune action ne doit 

compromettre son potentiel de mutation.  

 

Extrait SDRIF-E  
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2.2 ς {/I9a! w9DLhb![ 59 [ΩI!.L¢!¢ 9¢ 59 [ΩI9.9wD9a9b¢ 

Le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ǊŞǾƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнп-2030, a été adopté 

ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό/wIIύ ŘΩLƭŜ-de-France le 30 avril 2024. 

[Ŝ {wII ǾƛǎŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ LƭŜ-de-France. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό{wIIύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛΣ Ŝƴ 

Ile-de-France, fixe pour 6 ans les objectifs globaux en matière de : 

> de construction et de rénovation de logements,  

> ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ  

> de développement équilibré du parc de logements sociaux,  

> de rénovation thermique des logements,  

> d'actions en faveur des populations défavorisées,  

> de rénovation urbaine,  

> de requalification des quartiers anciens dégradés  

> Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ  

Il prévoit les déclinaisons territoriales de ces objectifs au niveau de chaque établissement public de 

coopération intercommunale. Il indique notamment les objectifs à atteindre pour satisfaire les besoins 

Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

Le SRHH est structurée autour de trois grandes aspirations : 

¶ Axe 1 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ōŜπ

soins, en réduisant les déséquilibres territoriaux. 

¶ Objectif 1 : Développer une offre de logements correspondant aux besoins, diversifiée 

et financièrement accessible 

¶ Objectif 2 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ǉƭǳǎ ǇŞǊŜƴƴŜΣ 

plus qualitative et mieux répartie 

¶ Objectif 3 Υ aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ 

un parc de logements répondant aux besoins des ménages et aux défis environnemen-

taux 

¶ Axe 2 : Améliorer, adapter et requalifier le parc existant et le cadre de vie, en évitant les effets 

ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎΦ 

¶ Objectif 1 : Lutter contre le mal-ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

¶ Objectif 2 Υ !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎπ

ǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

¶ Objectif 3 Υ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊπ

tiers QPV et de droit commun au profit de leurs habitants 

¶ Axe 3 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǾŜǊǎ 

ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

¶ Objectif 1 : Améliorer et harmoniser le repérage, la connaissance des besoins et la 

prise en charge des personnes à la rue ou hébergées 

¶ Objectif 2 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

vulnérables 
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¶ Objectif 3 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ 

les parcours résidentiels au sein et en dehors du parc social 

Les objectifs de construction de logements sont déclinés par EPCI pour la période 2024-2030. Pour 

la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Plaine Vallée (CAPV)Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŦŦƛŎƘŞ Ŝǎǘ ŘŜ 850 logements à 

produire sur cette période.  

Un objectif est également défini pour la production de logements sociaux. La borne basse est définie 

à 566 logements et la cible préférentielle est de 691 logements. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΣ ƭŜ {wII ǊŜǇŝǊŜ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ Ł ŎƻƳōƭŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ 

ration moyen de 1 074 places. 
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2.3 - t[!b 5;t!w¢9a9b¢![ 5Ω!/¢Lhb th¦w [9 [hD9a9b¢ 9¢ [ΩI;.9wD9a9b¢ 
DES PERSONNES DÉFAVORISÉES 

[Ŝ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 5ŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ 

(PDALHPD) vise à définir les objectifs et les moyens pour aider les personnes fragilisées, sans abri ou 

mal logées, à accéder à des hébergements ou des logements adaptés à leurs besoins et à construire 

des parcours leur permettant de s'y maintenir durablement. /Ŝ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ŎƻǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ 

conseil départemental du Val-d'Oise.  

La loi n° 2014-осс Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ ό![¦wύ ƛƴǎǘŀǳǊŜ 

ǳƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞǘǊƻƛǘ ŜƴǘǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ό!ILύΦ /Ŝ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ όt5![t5ύΣ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ом ƳŀǊǎ мффлΣ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ όt5!ILύΣ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нр ƳŀǊǎ нллфΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

unique, désormais inǘƛǘǳƭŞ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

personnes défavorisées (PDALHPD).  

Le projet du PDALHPD pour la période 2015-2020 fait suite au PDALPD en vigueur depuis 2008. Il a été 

approuvé le 17 décembre 2015 par arrêté conjoint du préfet et du président du conseil départemental, 

copilotes du plan.  

Ce plan plus condensé est centré sur des actions locales, limitées en nombre mais avec un impact plus 

fort et un degré de faisabilité réaliste. 

Les axes structurant le plan portent sur les thématiques suivantes : 

-  l'offre de logements accessibles, 

-  l'habitat indigne, 

-  la précarité énergétique, 

-  l'accompagnement social, 

-  la prévention des expulsions, 

-  la coopération inter réservataires pour le maintien dans le parc social, 

-  le renforcement de la fluidité du parcours hébergement/logement, 

-  ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƻŦŦǊŜ ŘϥƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 

personnes démunies, 

-  l'amélioration de l'orientation et de la continuité de prise en charge des personnes sollicitant 

le dispositif d'hébergement, 

- l'unification du SIAO, 

et ses annexes : 

-  la lutte contre l'habitat indigne, (intégralité du plan départemental de lutte contre l'habitat 

indigne, validé le 16 septembre 2014) 

-  le dispositif national d'accueil des demandeurs d'asile 

-  la domiciliation 
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2.4 ς t[!b [h/![ 59 [ΩI!.L¢!¢ Lb¢9w/haa¦b![ όt[Iƛύ 59 [! /haa¦b!¦¢9 
5Ω!DD[ha9w!¢Lhb 59 [ϥh¦9{¢ t[!Lb9 59 Cw!b/9 

[Ŝ t[¦ ŘŜ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 

avec le PLHi.  

Il s'agit d'un document de référence qui définit, pour six ans, les objectifs d'une politique locale de 

l'habitat. Il vise à répondre aux besoins en termes de logement et d'hébergement et à favoriser le 

renouvellement urbain et la mixité sociale, selon une déclinaison communale. La Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ tƭŀƛƴŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ом ƳŀǊǎ нлнм ǎƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ 

ƭΩIŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[Iƛύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-2027.  

Ce programme définit les actions pour une durée de 6 ans et comprend cinq axes majeurs. 

Les axes majeurs : 

¶ Produire une offre de logement adaptée au territoire 

¶ Agir sur le parc existant 

¶ Veiller au parc social existant 

¶ Répondre aux besoins des populations spécifiques 

¶ Suivre et piloter les actions 

Le scénario retenu de production de logements est celui du SRHH, soit 5 100 logements sur la période 

2019-2024 (équivalent à 850 logements par an). 

Č Les objectifs assignés pour la commune de Ezanville sont de réaliser 270 logements sur la 

période 2021-2027, dont 45 logements sociaux par an. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.agglo-plainevallee.fr/wp-content/uploads/2022/11/PLHI_Orientation_1.pdf
https://www.agglo-plainevallee.fr/wp-content/uploads/2022/11/PLHI_Orientation_2.pdf
https://www.agglo-plainevallee.fr/wp-content/uploads/2022/11/PLHI_Orientation_3.pdf
https://www.agglo-plainevallee.fr/wp-content/uploads/2022/11/PLHI_Orientation_4.pdf
https://www.agglo-plainevallee.fr/wp-content/uploads/2022/11/PLHI_Orientation_5.pdf
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2.5 - PLAN DES MOBILITES EN ILE DE FRANCE (PDMIF) 

Le Plan de mobilité ŘΩLƭŜ-de-France a été approuvé par délibération du Conseil régional le 24 

septembre 2025. 

¶ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ  

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ 

mobilité totale induite par une démographie moins porteuse que pendant les décennies précédentes 

(augmentation de la population francilienne de 3 % entre 2020 et 2030, en petite et en grande 

couronne ; vieillissement de la population), mais aussi par la diminution de la mobilité dite « contrainte 

η ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜǎǎƻǊ Řǳ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ŜǘŎΦ  

Par ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜǎ ŘΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ aƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩ!ƛǊǇŀǊƛŦ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭ ǳƴ 

scénario ambitieux de réduction des déplacements en modes individuels motorisés, accompagné par 

un volontarisme fort en matière de transition énergétique du ǇŀǊŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлол ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ƭŀ 

trajectoire de la neutralité carbone en 2050.  

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘΩLƭŜ-de-France vise ainsi globalement :  

¶ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳƻŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мр ҈ ŜƴǘǊŜ 

2019 et 2030 ; cette baisse sera notamment permise par le télétravail et par le report modal 

ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ  

¶ une croissance de 2% du nombre de déplacements en transports collectifs entre 2019 (situa-

tion de référence avant la crise sanitaire) et 2030 ; compte tenu de la baisse de fréquentation 

des transports collectifs occasionnée par la crise sanitaire, cet objectif correspond à une aug-

ƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мр ҈ ŜƴǘǊŜ нлно Ŝǘ нлолΣ  

¶ ǳƴ ŦƻǊǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘǊƛǇƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

effectués avec ce mode entre 2019 et 2030,  

¶ un maintien de la marche en tant que mode de déplacement le plus utilisé par les Franciliens 

Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

 

¶ Les prescriptions du Plan des mobilités  

La grande majorité des actions du Plan des mobilités constituent des recommandations.  

Toutefois, le plan comporte cinq prescriptions quatre existaient déjà dans le PDUIF 2010-2020 et sont 

pérennisées, voire renforcées, la cinquième, concernant les axes bus prioritaires, est nouvelle et créée 

par le Plan des mobilités en Île-de-France 2030.  
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Rappel des prescriptions du PDUIF 2010-2020  

Dans le PDUIF 2010-2020, la quasi-totalité des actions étaient formulées sous la forme de 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ŎƻƳǇƻǊǘŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ Ře la police et de la circulation, 

aux actes pris au titre du pouvoir de la police du stationnement et aux actes relatifs à la gestion du 

domaine public routier.  

Ces mesures concernaient : 

- les normes de stationnement automobile plafond pour les bureaux dans les PLU(i),  
- les normes de stationnement minimales pour les vélos dans les PLU(i),  
- ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜύΣ  
- la priorité aux tramways et aux lignes de bus Mobilien dans la gestion des carrefours. 

 

Une pérennisation et un renforcement de ces prescriptions  

Ces prescriptions sont conservées dans le Plan des mobilités et leur ambition accrue. En particulier, le 

Plan des mobilités :  

¶ renforce, par rapport au PDUIF, les normes plafond de stationnement automobile pour les 

ōǳǊŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦όƛύΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻπ

lution de la desserte transports collectifs, notamment la mise en service à venir du Grand Paris 

9ȄǇǊŜǎǎ όǾƻƛǊ !/¢Lhb фΦо ζ wŞƎǳƭŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ 

»),  

¶ fixe des normes de stationnement vélo dans les PLU(i) plus exigeantes que celles du PDUIF, 

notamment pour les logements et les bureaux, mais cohérentes avec celles du Code de la cons-

ǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ !/¢Lhb пΦн ζ !ŎŎǊƻƞǘǊŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦfre de stationnement 

»), 

¶ définit un ratio minimal de places de stationnement vélo par rapport au nombre de places de 

stationnement automobile existantes sur le domaine public plus ambitieux que celui du PDUIF, 

en particulier pour Paris et ses communes limitrophes, à hauteur de 2 places vélo pour 1 place 

ǾƻƛǘǳǊŜ ǎǳǊ ǾƻƛǊƛŜ όǾƻƛǊ !/¢Lhb пΦн ζ !ŎŎǊƻƞǘǊŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ηύΦ  

La prescription visant à assurer la priorité aux tramways et aux bus à haut niveau de service (BHNS) 

Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t5¦LC όǾƻƛǊ !/¢Lhb мΦо ζ 

Développer les réseaux de surface et en améliorer la performance »). 

Par rapport au PDUIF, une nouvelle prescription est ajoutée concernant les axes bus prioritaires (voir 

ACTION 1.3 « Développer les réseaux de surface et en améliorer la performance »). Sur les axes de 

voirie empruntés par plus de 300 bus par jour, deux senǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘǳǊǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ōǳǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 9ƴ 

outre, sur ces axes, les gestionnaires de voirie assurent la priorité des lignes de bus aux carrefours. 
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¶ Des objectifs concrets à traduire dans les PLU en termes de stationnement 

 

 

 
Extrait zƻƴŀƎŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǾƻƛǊƛŜ et pour les normes de stationnement dans les 

PLU(i) (source : PDMUIF 2025) 

 

La commune dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ est concernée par le zonage « autres communes de la couronne et centralités 

rurales η Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘΩLƭŜ-de-France. Les recommandations et prescriptions sont donc les 

suivantes :  

Pour le logement : 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘΩLƭŜ-de-France approuvé recommande que les PLU ne puissent pas exiger la 

création ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 

au taux de motorisation des ménages à moins de 500 m ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

collectif (si le taux de motorisation est inférieur à 1 place), et à 1,1 fois ce taux au-delà de 500 m. 

Pour rappel le taux de motorisation est de 1,2 à Ezanville en utilisant les données INSEE relatives à 

ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ нлнмΦ  

A Ezanville, il est recommandé de ne pas exiger plus de 1 place par logement à moins de 500 mètres 

ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 
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Pour les bureaux : 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘΩLƭŜ-de-France approuvé prescrit que les PLU ne puissent pas exiger la création 
de plus ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ прƳч de surface de plancher pour les constructions situées 
Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ !ǳŎǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
collectif. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ŀǊǊşǘŞ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-19-1 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
bâtiments ou parties de bâtiment à usage de bureŀǳȄΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎǊŞŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ м ллл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
au sol, doivent intégrer sur au moins 50 % de leur surface des revêtements de surface, des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux pluviales ou leur évaporation. 

Pour les commerces : 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘΩLƭŜ-de-France approuvé recommande que les PLU ne puissent pas exiger la 
création de plus ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ орƳч de surface de plancher pour les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ !ǳŎǳƴŜ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
station de transport collectif. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ŀǊǊşǘŞ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-19-1 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
bâtiments ou parties de bâtiment à usage commercƛŀƭΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎǊŞŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
ŘŜ рлл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
surface, des aménagements hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et 
ƭΩƛƴfiltration des eaux pluviales ou leur évaporation. Il convient de privilégier la réalisation de 
stationnement en sous-sol ou en silo en zone dense. 
 

Pour les aires de livraisons : 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘΩLƭŜ-de-France prescrit recommande de retenir a minima les normes suivantes :  

¶ Pour les commerces : une aire de livraison pour 1 000 m² de surface de vente et stockage. 

/ŜǘǘŜ ŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ нΣсл Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с Ƴ ŘŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ 

пΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ŘŞōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƙŀȅƻƴ Şlévateur. En outre, elle 

Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ƳчύΦ /Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 

être diminuées sur justification. 

¶ Pour les bureaux et activités ainsi que pour les équipements publics : une aire de livraison de 

100 m² pour 6 000 m² de surface de plancher. 

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ 

Pour le stationnement vélo privé : 

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘΩLƭŜ-de-France sont minimales, il appartiendra aux collectivités de 

ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Ǉƭǳǎ ŀǾŀƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎΣ ǉǳƛ ŜȄƛƎŜƴǘ ƭŀ 

réalisation de davantage de places. 

¶ Habitat collectif Υ м ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŜǳȄ ǇƛŝŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ н ǇƭŀŎŜǎ 
par logement à partir de trois pièces principales  
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¶ Bureau : 1 place pour 100 m² de surface de plancher, dans les « petites villes et communes 
rurales ». 

¶ Artisanat et commerce de détail : 1 place pour 500 m² de surface de plancher 

¶ Industrie : 1 place pour 400 m² de surface de plancher 

¶ Entrepôt : 1 place pour 1 000 m² de surface de plancher 

¶ Pour les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƴŜǳŦǎ ƻǳ ǊŞƴƻǾŞǎΣ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴπ
nement automobile Υ мр ҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ƳŀȄƛƳŀƭ ǘƻǘŀƭ ŘŞŎƭŀǊŞΣ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƻƴŦƻƴŘǳ 
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2.6 - SCHEMA DEPARTEMENTAL D'ACCUEIL ET D'HABITAT DES GENS DU VOYAGE 
(SDAHGV) 2022-2028  

Le schéma départemental du Val-ŘΩhƛǎŜ a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 23 février 

2022. 

Le schéma départemental définit les obligations des communes : 

- Il prescrit les besoins d'aménagement d'aires d'accueil permanentes (selon la loi du 5 juillet 2000), 

de terrains de grands passages, et ceux découlant de la sédentarisation des familles. 

- Il énonce également un certain nombre de préconisations à caractère socio-éducatif. 

Le territoire du Val-ŘΩhƛǎŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƎŜƴǎ 

Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǎŞǎΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞǾŝƭŜ ŜƴŎƻǊŜ 

une forte tendance à la sédentarisation de cette population, marquée par un phénomène de 

bidonvillisation, que ce soit sur des friches urbaines ou en zones plus rurales.  

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ŎŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎΣ 

Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ƭƻŎŀǘƛŦǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ 

depuis la loi relative à l'égalité et la citoyenneté.  

[Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴǘǎ ǇŜƛƴŜƴǘ Ł ǎǘŀǘƛƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

Şǘŀƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9t/L ǉǳƛ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊǾǳǎΦ  

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƎǳƛŘŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜΣ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмуΣ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ±ŀƭ-ŘΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ locatifs sur les EPCI déjà largement 

ǇƻǳǊǾǳǎ Ŝƴ ŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  

{ƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ 

ǾƻȅŀƎŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 

schéma, et ainsi faire office de réponse aux obligations des communes. La réalisation effective 

d'habitats adaptés en diffus ou collectifs pourra ainsi compléter la réalisation de terrains familiaux 

locatifs prescrits au schéma.  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

en terrains familiaux locatifs ou une prescription de terrain familial locatif en habitat adapté et de 

mutualiser des prescriptions. Ces transformations seront examinées en commission départementale 

ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΣ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

départementale. La commission analysera les propositions de modifications émanant des EPCI et 

formulera un avis.  

Le diagnostic fait état de grands passages dans le département. Un groupe de travail sur les aires de 

grand passage associant les EPCI a formulé des propositions. 
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[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǎŜ ǾŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎŜ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 

répondre aux questions locales les 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜΦ !ǳŎǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 

ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ 
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2.7 ς BILAN ET ENJEUX DES DOCUMENTS CADRES  

.L[!b 59{ 5h/¦a9b¢{ /!5w9{ 

!ǳ {5wLCπ9 ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ LƭŜπŘŜπCǊŀƴŎŜπ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ζ hōƧŜŎǝŦ нлпл η ŀǊǊşǘŞ 

ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нлноΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ Υ 

- 5Ŝǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭƭŜ Υ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǝƻƴ Řǳ {5wLCπ9 Řƻƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мр ҈Σ Ł 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл ŎŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΦ 

- 5Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ Υ [ŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ 

όмΣтс ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł 9ȊŀƴǾƛƭƭŜύ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ŘΩŀǧŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǝƻƴ Řǳ {5wLCπ9Φ  [Ŝ {5wLCπ9 ŀŎŎƻǊŘŜ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǘŜƴǝŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м ƘŜŎǘŀǊŜΦ 

tƻǳǊ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŜǎǝƳŞŜ όah{ нлнм Ł 

омΣмн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κƘŀύ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ омΣмн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

- [Ŝ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǝŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

Ŝƴ ǾƛƭƭŜΦ 

- [Ŝ ǾƻƭŜǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǝǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǧǊŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǝŜƭ ŘŜ Ƴǳǘŀǝƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ 

!ǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό{wIIύ ŘΩOƭŜπŘŜπCǊŀƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ /!t±Σ 

ƭΩƻōƧŜŎǝŦ ŀŶŎƘŞ Ŝǎǘ ŘŜ урл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнпπнлолΦ ¦ƴ ƻōƧŜŎǝŦ Ŝǎǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŬƴƛ ǇƻǳǊ ƭŀ /!t± ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ [ŀ ōƻǊƴŜ ōŀǎǎŜ Ŝǎǘ ŘŞŬƴƛŜ 

Ł рсс ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƛōƭŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǝŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ сфм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΣ ƭŜ {wII ǊŜǇŝǊŜ ǳƴ ŘŞŬŎƛǘ Ł ŎƻƳōƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ /!t± ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ Ǌŀǝƻƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ м 

лтп ǇƭŀŎŜǎΦ 

!ǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[ILύ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǝƻƴ ŘŜ ƭϥhǳŜǎǘ 

tƭŀƛƴŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ ŀǎǎƛƎƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ нтл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнмπнлнтΣ Řƻƴǘ пр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇŀǊ ŀƴΦ 
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!ǳ tƭŀƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ OƭŜπŘŜπCǊŀƴŎŜ όt5aLC нлнрύΣ ƭŜ t[¦ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ Υ ƭŜ 
t[¦ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ прƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǝƻƴ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǝŦΦ !ǳŎǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǝƻƴ ƴΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл 
ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǝƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǝŦΦ 

tƻǳǊ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ƭŜ t5aLC ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ м ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 

рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǝƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǝŦ Ŝǘ мΣо ǇƭŀŎŜǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ 

рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǝƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǝŦΦ 

[Ŝ t5aLC ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ орƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл 
ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǝƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǝŦΦ !ǳŎǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǝƻƴ ƴΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǝƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǝŦΦ 
[Ŝ t5aLC ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ǇǊƛǾŞΦ  

!ǳ {5!I±D нлннπнлнуΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŞŬƴƛǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜΦ 
!ǳŎǳƴŜ ƻǇŞǊŀǝƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ !ǳŎǳƴŜ ƻǇŞǊŀǝƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ 

9bW9¦· /hb/9wb!b¢ [9{ 5h/¦a9b¢{ /!5w9{ 

wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ ŎƘƛũǊŞǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ǎǳǇǊŀπŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 
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3. MOBILITES  

3.1 ς RESEAU ROUTIER  

3.1.1 ς UN RESEAU ROUTIER STRUCTURE ET CONNECTE 

Le territoire de Ezanville est traversé par trois axes routiers de communication majeurs qui lui 

assurent une excellente desserte, une bonne insertion dans la région Ile-de-France et un potentiel 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀǾŜŎ : 

- La D301 longe le territoire sur sa périphérie Nord-Ouest. Cette voie qui supporte un trafic de plus 50 

000 véhicules/jour, relie directement la commune à la N104 (Francilienne) vers Cergy-Pontoise au 

carrefour de la Croix-Verte (sur la commune d'Attainvilleύ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мс, à 4 km au Nord. 

La D301 permet également une liaison à l'autoroute A1, située à environ 20 kilomètres au Sud, pour 

rejoindre Paris au niveau de la Porte de la Chapelle. 9ƭƭŜ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩ!м Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ une 

liaison Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ /ƘŀǊƭŜǎ ŘŜ DŀǳƭƭŜ Ǿƛŀ ƭŀ bмлпΦ La N104 permet également une liaison à l'aéroport 

de Roissy en France et à l'autoroute A1 en direction de Lille ou de Paris Porte de la Chapelle. 

- La D370, axe de liaison entre la D301 et la D316 (Paris-Chantilly-Creil), traverse le territoire de 

Ezanville selon un axe Nord-Ouest/Sud-Est et dessert la partie agglomérée de Ezanville, notamment 

son centre-ville.  

- La D316 relie égalementΣ Ǿƛŀ ƭŀ bмлп ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ [ǳȊŀǊŎƘŜǎ ǾŜǊǎ ƭϥ9ǎǘΣ ƭϥŀǳǘƻǊƻǳǘŜ A1 

et l'aéroport de Roissy-Charles de Gaule, ainsi que l'autoroute A3 au Sud-Est du département. 

- La D11, en limite communale avec la ville de Domont Ł ƭΩhǳŜǎǘ, constitue un axe de circulation 

parallèle à la D301. Cette voie dessert notamment l'importante zone d'activités commerciale 

implantée sur la commune de Moisselles. 

 
Source Υ 5ƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ нлмуΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ 
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3.1.2 ς UN MAILLAGE INTERNE STRUCTURE EN BOUCLES 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘŜ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ à partir 

de la D370 formant un maillage viaire en boucles (sans impasse et permettant des liaisons 

interquartiers) avec :  

- ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞΣ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ aŀǊŞŎƘŀƭ CƻŎƘΣ  

- la rue de Paris, la rue de la Marne et la rue de la Gare, au niveau du centre-ville, 

- la rue Paul Fort, la rue du chemin de fer et la rue des Ecoles 

- ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ Bourgogne, la rue du Languedoc, la rue des Marais et la rue du Chemin Vert 

!ȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘϥƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŀ 5отл ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜΣ ǎƻǳǊŎŜ 

de conflits entre trafic local et trafic de transit. Cette configuration occasionne des nuisances 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Υ ōǊǳƛǘΣ ŜƳōƻuteillage, pollution, problèmes de sécurité.  

Le projet de déviation de cette voie routière, qui était inscrit au Schéma Directeur de l'Ouest de la 

Plaine de France, pourrait être envisagé. 

 
 
 

 

 

 

 

Source : Synthèse Architecture 
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3.2 ς TRANSPORTS COLLECTIFS  

3.2.1 ς LE RESEAU FERRE  

Le territoire de Ezanville est bien desservi par les transports en communs dits « structurants », 

notamment grâce à la présence de la gare Ecouen-Ezanville, distribuée par la ligne H du Transilien. 

Cette gare, très décentrée, se situe à l'extrémité Sud de la commune. 

Cette ligne du réseau francilien procure au territoire de Ezanville une liaison permanente avec Paris 

(station Gare du Nord) en 20 minutes, avec un train toutes les 15 minutes en heure de pointe, et toutes 

les 30 minutes en heure creuse. 

Cette ligne H du Transilien permet également de rejoindre tŜǊǎŀƴκ.ŜŀǳƳƻƴǘκ[ǳȊŀǊŎƘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜ 

sens. 

 
Source : RATP 

 

La gare est un point de multi-modalité. Les deux lignes de bus 13 et 269 assurent une poursuite des 

mobilités en transport collectif. 

Une offre en stationnement gratuit dΩŜƴǾƛǊƻƴ 500 places est disponible.  

¦ƴ ǇŀǊŎ Ł ǾŞƭƻǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƎŀǊŜΦ 

Des aménagements en gare ont été engagés ces dernières années. PƘƻǘƻǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǆǳǾǊŜǎ 

en trompe-ƭΩǆƛƭΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ƎŀǊŜΣ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŀǳȄ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜǎ ǉǳŀƛǎ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ 

les temps de marche et les bus à emprunter pour se rendre notamment ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƘŃǘŜŀǳ de Ecouen 

ǇƻǳǊ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Řǳ ƳǳǎŞŜ ŘŜ ƭŀ wŜƴŀƛǎǎŀƴŎŜ qui empruntent les transports 

collectifs. 

 
Source : Synthèse Architecture  
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Actuellement des études sont engagées avec le PDUIF (Plan de Déplacement Urbain de la Région Ile-

de-France), pour réaliser un véritable tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ sur le site de la gare Ecouen-

Ezanville. [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όǾƻƛǘǳǊŜΣ ōǳǎΣ ǘǊŀƛƴΣ ǘŀȄƛǎΣ ǾŞƭƻǎΣ 

ƳŀǊŎƘŜ Ł ǇƛŜŘύ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

 
 

Ce pôle multimodal devrait disposer : 

¶ ŘΩǳƴ ǇŀǊvis gare apaisé  avec du stationnement pour les besoins de la gare : 

-  7 places de dépose minute dont 2 PMR  

-  2 places SNCF  

-  1 place de livraison  

-  1 place taxi  

-  м ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǾŜǘǘŜ aƻōƛƭΩw   

-  1 accès aux véhicules de transport de fonds  

La ǇƻŎƘŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǇŀǊǾƛǎ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

places, tout en préservant le cèdre et une zone piétonne entre le cèdre et le bâtiment 

voyageurs et de sécuriser la traversée piétonne. 

¶ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ прл ǇƭŀŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŞǎ Ře ƴƻǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ 

photo voltaïques.  
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3.2.2 ς LE RESEAU DE BUS 

Les liaisons interurbaines en bus à Ezanville sont alimentées par 2 lignes qui desservent régulièrement 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ, des équipements et ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ-Ecouen : 

-  La ligne 269 (Garges/Sarcelles RER D/Hôtel de ville d'Attainville) opérée par la RATP 

-  La ligne 13 (Enghien, Montmorency, Domont gare SNCF du réseau Transilien Paris-Nord, 

Ézanville, Écouen) opérée par le transporteur Transdev Valmy 

Source : Ile-de-France Mobilités  
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3.3 ς MODES ACTIFS   

3.3.1. LE PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNEE 
(PDIPR)  

[Ŝ t5Ltw Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ chemins ouverts à la pratique de la 

randonnée (pédestre, VTT ou équestre) et définit leur cadre réglementaire. Il favorise ainsi la création 

ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄΦ Le PDIPR a été actualisé 

en décembre 2019 et intègre 21 kilomètres de chemins supplémentaires. 

Le PDIPR est un outil juridique garantissant : 

-  L'inaliénabilité du chemin (art. L361-м ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

-  La continuité de passage (circulaire du 30 aout 1988 relative aux PDIPR). 

-  [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ t5Ltw ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜ ƴƛ ǎƻƴ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƴƛ ǎƻƴ ǊŞƎƛƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 

 

A Ezanville, le principal itinéraire inscrit au PDIRP se situe dans le tissu aggloméré : rue de la Marne, 

ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ ǊǳŜ !ƴƎƭŀŘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ. 

Hors de la zone agglomérée sont inscrits au PDIRP, ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ƭŜ ƭƻƴƎ 

du ru du Petit Rosne et le chemin du Mesnil-Aubry. 
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Ils permettent de rejoindre l'espace rural qui jouxte la périphérie urbaine, à l'abri de la circulation 

automobile, et de bénéficier de vues panoramiques admirables et lointaines sur le grand paysage : la 

coulée verte du vallon du Petit Rosne au Sud, le Bois Bizouard au Nord et au loin les collines boisées 

de la forêt d'Ecouen magnifié par le château - Musée National de la Renaissance qui domine la Plaine 

de France. 

 

3.3.2. LES CIRCULATIONS DOUCES  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9zanville est desservie par un important réseau de chemins ruraux, agricoles qui 

répondent aux besoins locaux de promenade et de loisirs. Elle est également longée sur son pourtour 

Sud/Sud-Ouest (le long du ru de Pontcelles) par ǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ tǊƻƳŜƴŀŘŜ ŘŜ wŀƴŘƻƴƴŞŜ όtwύ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ 

francilienne. 

 
Itinéraires de randonnées pédestres (source : IAU IDF ς Fédération Française de Randonnées) 

 
5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ 

et sur la piste cyclable sur la D11 au Nord-Ouest du territoire.  
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Concernant le stationnement des vélos, il existe 3 emplacements ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

respective de :  

-  с ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊƛ tƭŀŎŜ 9Φ 5ŜǾƛƭƭŜǊǎ 

-  с ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊƛ tƭŀŎŜ WΦ wƻŘŜǘ 

-  мн ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊƛ ǎƛǘǳŞ Ł ƭŀ ƎŀǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ tƾƭŜ ƎŀǊŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ мнл ǇƭŀŎŜǎΦ 

 
Schéma des circulations douces (Réalisation : Synthèse Architecture) 
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3.4 ς STATIONNEMENT 

3.4.1. LE STATIONNEMENT PUBLIC 

Le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘ : 

-  Sous la forme de parkings publics, localisés majoritairement dans la proximité des pôles 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 750 places dont 

2/3 situées sur le parking de la gare. 

-  Le long ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ, avec marquage au sol (stationnement alterné) et parfois en zone bleue le 

long de la voirie, notamment dans les rues résidentielles à sens unique. QǳŜƭǉǳŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ Ŝƴ 

ȊƻƴŜ ōƭŜǳŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊƻǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ǾŜƴǘƻǳǎŜǎΦ 

 

Réalisation : Synthèse Architecture 
 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ [ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ ό[haύ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜ 

stationnement motorisé sur les 5 mètres en amont des passages pour piétons. Les collectivités ont 

jusqu'au 31 décembre 2026 pour la mettre en place.  

L'espace ainsi libéré pourrait avoir d'autres usages : stationnement vélo par exemple, végétalisation 

sous réserve de ne pas masquer la visibilité, etc. dans un contexte de densification des villes, de 

promotion des modes actifs, d'adaptation au changement climatique.  
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3.4.2. LE STATIONNEMENT DES VEHICULES ELECTRIQUES ET HYBRIDES 

A ce jour, le territoire communal ne dispose de 2 bornes de recharge électrique, rue Gallicher. 

5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ sur le territoire, et entre autres dans le cadre du projet de 

ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǇƾƭŜ ƎŀǊŜΦ 

 

3.4.3. LA MUTUALISATION DES CAPACITES DE STATIONNEMENT  

Il apparaît que la capacité de mutualisation du stationnement public notamment là où la diversité des 

fonctions est réelle puisque les places publiques peuvent être utilisées par plusieurs usagers tout au 

long de la journée (fréquentant les équipements ou encore les commerces, les actifs et les résidents 

le soir).  
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3.5 ς BILAN ET ENJEUX DES MOBILITES  

.L[!b ah.L[L¢9{ 

¦ƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǝƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ LƭŜπŘŜπCǊŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ 

ŀȄŜǎ ǊƻǳǝŜǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 5олмΣ 5омсΣ 5мм Ŝǘ 5отл Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!м Ǿƛŀ ƭŀ bмлпΦ 

¦ƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5отл ǉǳƛ ŎƻƴǎǝǘǳŜ ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ ŘŜƴǎŜΣ ǎƻǳǊŎŜ 

ŘŜ Ŏƻƴƅƛǘǎ ŜƴǘǊŜ ǘǊŀŬŎ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǘǊŀŬŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇŀǊǝŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜǎ Ŝƴ 

ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Υ ōǊǳƛǘΣ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜΣ ǇƻƭƭǳǝƻƴΣ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ  

¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ 9ŎƻǳŜƴπ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ 

ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ I Řǳ ¢ǊŀƴǎƛƭƛŜƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ tŀǊƛǎ Ŝƴ нл ƳƛƴǳǘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ мр ƳƛƴǳǘŜǎ Ŝƴ ƘŜǳǊŜ 

ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŀǊŜ ǇŜǳ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

5ŜǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ōǳǎ όƭƛƎƴŜǎ нсф Ŝǘ ƭƛƎƴŜ моύ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

DŀǊƎŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ w9w 5 Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 9ƴƎƘƛŜƴΣ aƻƴǘƳƻǊŜƴŎȅΣ 5ƻƳƻƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

¢ǊŀƴǎƛƭƛŜƴ tŀǊƛǎπbƻǊŘΦ 

5Ŝǎ ǎŜƴǝŜǊǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊǳǎΣ Ƴŀƛǎ 

Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜΣ ǎŜǳƭŜ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 5мм ŀǾŜŎ ǘǊŝǎ ǇŜǳ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎΦ 

¦ƴŜ ƻũǊŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŜŎ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ όǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŞύ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

ōƭŜǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ Ƴŀƛǎ ƛƴǎǳŶǎŀƴǘǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜΦ 

н ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊǳŜ DŀƭƭƛŎƘŜǊΦ 
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9bW9¦· /hb/9wb!b¢ [9{ ah.L[L¢9{ 

wŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾƛŀǝƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ŀǇŀƛǎŜǊ ƭŀ 5отл Ŝǘ ŘŞƭŜǎǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀŬŎ ŘŜ 

ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳ ǇǊƻŬǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǝŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ 

wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ aǳƭǝƳƻŘŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 

ǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όǾƻƛǘǳǊŜΣ ōǳǎΣ ǘǊŀƛƴΣ ǘŀȄƛǎΣ ǾŞƭƻǎΣ ƳŀǊŎƘŜ Ł ǇƛŜŘύ 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ōǳǎ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ όǇƛŞǘƻƴǎκŎȅŎƭŜǎύ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ 

ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǝƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ŝǘ ŘŜ 5ƻƳƻƴǘΦ 

/ǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻũǊŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻũǊŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ ǎǘŀŘŜΣ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜΣ ŘŜ ƭŀ /ƻǳƭŞŜ 

ǾŜǊǘŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ tŜǝǘ wƻǎƴŜΦ 

9ǘŜƴŘǊŜ ƭΩƻũǊŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ŀƭǘŜǊƴŞŜ ŀŬƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊƻǘŀǝŦ 

Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ǾŜƴǘƻǳǎŜǎΦ 

aǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘϥŀŎǝǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 

ŘƛǘŜ ζ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ηΦ 
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4. MORPHOLOGIE URBAINE  

4.1 ς HISTORIQUE  

Á tŞǊƛƻŘŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Υ 

Pendant plusieurs siècles, lΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ře Ezanville est très liée à celle de Ecouen. Les deux localités sont 

alors réunies sous un seul et même nom, Iticiniscoam.  

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ŦǳǊŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎŞŘŞŜǎ Ł ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis par le roi Dagobert en 632. Le village 

ŘΩEȊŀƴǾƛƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ Ł ƭŀ ŎǳǊŜ ŘΩEŎƻǳŜƴ ǉǳƛ ŘŞǇŜƴŘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴ млслΣ Řǳ ǇǊƛŜǳǊŞ 

parisien de Saint-Martin-des-Champs. A cette époque, la fille du seigneur Bouchard III reçoit en partage 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩEzanville, puis en fait don au couvent Notre-Dame de Saint-Paul-en-Beauvaisis. Elle y 

entre en religion et elle fit construire une première chapelle à Ezanville au 11ème siècle. 

Le territoire appartint par la suite aux seigneurs de Montmorency.  

/ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ la Renaissance que le développement du bourg de Ezanville s'est organisé autour de 

l'éƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ 5ŀƳŜ ŘŜ ƭϥ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘǆǳǊ Ŧǳǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ мсème siècle. 

 
Eglise Notre Dame de l'Assomption 

 

[Ŝǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ 

18ème siècle avec la carte de Cassini. 

- La carte de Cassini levée par ordre du Roy, datant de 1736, représente l'église Notre Dame de 

l'Assomption, le ru du Petit Rosne, le ru de Vaux ainsi que des vergers mais ne mentionne pas de voie 

de liaison entre la route de Paris à Beauvais et la route de Paris à Amiens. En revanche, il apparaît un 

chemin depuis l'église vers le plateau Nord traversant le vallon du Petit Rosne.  
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- Le plan cadastral de 1827 fait apparaître un réseau de cheminements autour duquel s'est constitué 

le village d'origine. 

Les éléments structurants de sa formation sont l'église Notre Dame de l'Assomption et le chemin 

d'Ezanville à Ecouen, prolongé par le chemin de Pontoise, qui permettait de relier Ecouen et les voies 

royales Paris Beauvais à l'Ouest et Paris-Amiens à l'Est.  

Ce chemin est devenu la route départementale 370. 
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Á tŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ 

o L'arrivée du chemin de fer et la transformation du village rural en ville 

 
Village agricole de moins de 200 habitants à la fin du XIXème siècle, le bourg se développa à partir de 

1877, grâce à l'ouverture de la ligne de chemin de fer de Paris au Tréport au Sud du territoire, 

implantée en périphérie Sud du village  

Cette ligne contribua à l'essor de la commune à la fin du XIXème siècle, en assurant la liaison d'Ezanville 

à Paris en 30 minutes avec le développement du commerceΣ ŀǾŜŎ ŘΩimportantes expéditions de fruits 

et de légumes organisées quotidiennement en direction de Paris (les Halles) ou de l'Angleterre. 

A cette période, un ensemble de voies rayonnant depuis la place de la Gare fut créé pour desservir un 

tissu urbain de type pavillonnaire. 

Les axes principaux (la rue de la Gare et la rue de la Marne) sΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩOuest et le Nord à partir 

de places (place de la Libération, place de la République, place de Cullant). Ils desservent des îlots 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ de forme géométrique (rectangle ou triangle) dans lesquels s'inscrivent des lotissements 

de pavillons selon un découpage parcellaire régulier et systématique. 

9ƴ мфлсΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł муом ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ  

o [Ŝ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-guerre et la mutation du tissu des années 1960-70 

 
Comme dans beaucoup de villes de la région parisienne, il a fallu faire face à un flux important de main 

ŘΩǆǳǾǊŜ, après la seconde guerre mondiale au moment de la Reconstruction. Jusqu'à la fin des années 

50, le développement de la commune s'opère essentiellement par la construction presque exclusive 

d'habitat individuel avec une période de construction massive entre les deux guerres dans les 

lotissements compris entre la rue de la Gare et la D 370. 

Progressivement le paysage d'Ezanville se métamorphose, et le petit village rural bordé de vergers 

devient une petite commune résidentielle de la proche banlieue parisienne, desservie par la gare. 

À partir des années 60, la structure urbaine se transforme profondément avec la réalisation 

d'importants programmes de logements collectifs, notamment entre 1968 et 1974 ; période pendant 

laquelle près de 1000 logements ont été construits. 

Parallèlement, d'autres secteurs d'habitat exclusivement pavillonnaire se sont développés au Nord, à 

l'Est et à l'Ouest du centre ancien. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ϧ[Ŝ ±ŀƭ Řϥ9ȊŀƴǾƛƭƭŜϦ ŘŀǘŜ également de cette période. 

o Le développement entre les années 1980 et 2000 
 
! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ улΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǎΩŀǾŝǊŜ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭe 

typoƭƻƎƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ réalisée ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩopérations d'aménagement d'ensemble, composées 

uniquement de maisons individuelles groupées ou isolées : « les cottages d'Ezanville », « France 

Cottages » et le lotissement « des Ouches ». Durant les années 90, le mouvement d'urbanisation de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǎϥŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŀƭŜƴǘƛ Ŝǘ ƴΩŀ comporté aucun programme immobilier d'ensemble. 
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o Les années 2000 à nos jours - La reconquête urbaine 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎŜƳōƭŜ ŀǾƻƛǊ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

Ces dernières années les opérations de construction ont été réalisées en faveur de la reconquête de 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻōǎƻƭŝǘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭǎ όŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎύ ƻǴ 

ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : maisons et immeubles de trois à quatre niveaux. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘƛǘŜ ζ Val 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ », avec un programme de requalification en cours visant à résorber la friche commerciale 

et à donner au site du Val d'Ézanville une vocation économique mixte et durable ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, ainsi que 

sur le site de la gare avec la création de logements et de commerces en rez-de-rueΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ 

du futur pôle multimodal. 
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4.2 ς PATRIMOINE  

4.2.1 ς LES ELEMENTS BATIS PATRIMONIAUX 

Á aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞǎ  

Sur la commune de Ezanville, il est recensé l'église Notre-Dame-de-ƭ Ω!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ, classée Monument 

Historique depuis le 02/09/1915. 

[Ŝ ŎƘǆǳǊ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜ όмсème siècle). Il est composé d'un vaisseau unique terminé par 

une abside à trois pans éclairés par de hautes baies dont la morphologie fait encore référence à 

l'architecture gothique mais dont l'emploi du plein cintre l'inscrit dans le style de la Renaissance.  

Ultérieurement, un clocher trapu et un collatéral caractéristique de l'architecture rurale du 17ème et 

18ème siècle furent ajoutés au NƻǊŘ Řǳ ŎƘǆǳǊΦ  

¦ƴŜ ƴŜŦ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ŀǊƳŞΣ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘǆǳǊ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƭƭŀǘŞǊŀƭΣ ȅ Ŧǳǘ ŀŘƻǎǎŞŜ Ł ƭϥhǳŜǎǘ Řŀƴǎ les années 

1965-1970. 

LƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ƭϥŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻǶǘŜǎ Řǳ ŎƘǆǳǊΣ ǳƴŜ ƴƛŎƘŜ wŜƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ǳƴ ŎƘŀǇƛǘŜŀǳ ŎƻǊƛƴǘƘƛŜƴΣ 

un christ en croix en constituent les éléments les plus remarquables. 

 

Cet édifice, qui fŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ, est 

couvert par un périmètre de protection de 500 mètres. 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł construire. Il convient de retenir plus 

particulièrement que dans les abords des monuments historiques, tous les travaux sont soumis à 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ό!.CύΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ 

ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǘƛŜƴǘ ƭƛŜǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǾŜŎ 

Ǿƛǎŀ ŘŜ ƭΩ!.CΦ 
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Á tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ  

Le passé historique dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ aŀƛǊƛŜ, le château Henry datant du début du 

20ème siècle, ayant appartenu à la famille Sainte-Beuve. 

   
                        Ancienne Mairie     Château Henry 

 
Un premier repérage du patrimoine architectural, notamment vernaculaire, a été mené sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ remarquables 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 9ƴ ǾƻƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŞǎΦ 

Premier pƭŀƴ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

 
Source : SIMON et GENIN ARCHITECTURE mai 2022 
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        14 rue de Bellevue             3 rue du Progrès   15 rue Maurice Grandcoing 

   
                   4 rue Maurice Grandcoing       25 avenue de Reims            13 rue de Reims 

  
     8 avenue de Reims                                  1 avenue de Reims        21 rue de la Marne 

  
                          15 rue de la Marne                             2 rue de Paris 
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4.2.2 ς LES ELEMENTS VEGETAUX QUALITATIFS 

Á WŀǊŘƛƴǎ  

Le patrimoine végétal localisé dans les quartiers, constitué notamment par des jardins et/ou fonds de 

jardins privés, forme un réseau paysager et écologique, créant un cadre de vie paysager et de qualité. 

Un inventaire de cette végétation a été réalisé sur le territoire communal ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ 

CƻǊşǘǎ όhbCύΣ aƛǎǎƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ, par secteurs. 

Secteur Nord 
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Secteur Sud 
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Á !ǊōǊŜǎ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ  

[ΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ όhbCύ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛé со ŀǊōǊŜǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

ayant un caractère patrimonial particulier. 21 essences composent la palette de ces arbres au sein de 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŘƻƳƛƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ /ŝŘǊŜ ōƭŜǳ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ όмл ǎǳƧŜǘǎύΣ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ tŜǳǇƭƛŜǊ ƴƻƛǊ 

ŘΩLǘŀƭƛŜ όф ƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ Ŝǘ ƭŜ /ŝŘǊŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀ όт ǳƴƛǘŞǎύΦ  

 
 

vǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊōƻǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ 

       
        Séquoia géant           Cèdre de l'Himalaya           tŜǳǇƭƛŜǊ ƴƻƛǊ ŘΩLǘŀƭƛŜ 
    Avenue J. Rostand         Rue du Val d'Ezanville            Allée des Anémones 














































































































































